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ARTICLE 13

Après l'alinéa 17, insérer les deux alinéas suivants :

« II bis. - Le IV du même article est complété par les mots :

« dans le respect des dispositions prévues à l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le II. de l'article 13 permet aux agents de la DGCCRF de vérifier le respect des règles sur les 
conventions d'honoraires.

Toutefois, le secret professionnel des avocats obéit à des règles particulières. C'est pourquoi cet 
amendement précise qu'il est nécessaire de les respecter.


